
cc l

c

Du 01.06 au 02.06 2024
Horaires : 10h/12h30 - 14h/17h30

Marylène Millérioux
Création bijoux porcelaine

Stage adultes

Objectif :
Réalisation de boucles d’oreilles et de colliers en porcelaine. 
Marylène vous fera découvrir son univers de la création de 
bijoux. Vous aborderez les techniques suivantes : création à la 
plaque, modelage de formes à partir d’outils ou de la main, 
engobage

Programme :
- 1er jour : explication des différentes techniques, Etude des 
différents projets, fabrication des formes. 
La cuisson de biscuit sera réalisée dans la nuit

- 2e jour : ponçage des pièces, et décor selon différentes 
techniques. Nous aborderons des techniques simples de 
montage de boucle d’oreille et de collier.

Conditions :
Âge minimum : 16 ans.
Connaissances préalables : débutants.
Lieu : atelier professionnel du Centre céramique.

Cuisson :
Chaque stagiaire choisira 2 paires de boucles d’oreilles et 1 
collier qui seront cuit à haute température et seront récupérés 
ultérieurement au Centre céramique.

Tarif : 200 € / personne

Lorsque vous participerez à un atelier, le Centre céramique 
se charge de la cuisson des pièces si cela est prévu dans 
votre forfait. Nous ne manquerons pas de vous contacter 
pour vous informer de la date où vous pourrez les récupérer. 
Elles vous attendront à l’accueil du Centre céramique.
Nous gardons les pièces pendant 1 an à partir de la date  
de la cuisson. Passé ce délai, la communauté de communes 
se réserve le droit de les stocker ou de les jeter.
Nous sommes à votre disposition pour plus de 
renseignements.. 

Réservation :
contact@laborne.org
02 48 26 96 21
Centre céramique contemporaine La Borne, 18250 - La Borne
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Tarif : 200  € / personne

Stage adultes

Bon d’inscription

◻  Inscription : du 1er au 2 juin (2 jours)

Prénom et Nom

Tél portable (ou fixe)

E-mail

Adresse / code postal / Ville

Niveau ou âge

Les inscriptions pour l’ensemble des stages et animations 
sont prises en compte à réception du bon de réservation, 
accompagné d’un paiement de 30% du montant total de 
la prestation. Celui-ci sera encaissé dès réception. Il pourra 
être restitué sur présentation d’un justificatif et d’un RIB 
(arrêt maladie, cas de force majeur pouvant être justifié). 
L’acompte ne pourra être reporté sur un autre stage. 
Merci de libeller vos chèques à l’ordre de « Régie Centre 
céramique ».  
Le Centre céramique se réserve le droit d’annuler un stage 
en cas de nombre d’inscrits insuffisant. 

Vous avez eu connaissance de notre proposition de stages via :

Date :

Signature :
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